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Nom & Prénom : 
 

 

Année d’études : 20….. - 20….. 
Date de naissance :  
Numéro national :  
Adresse : 
 
 
 

 

Téléphone :  
 

CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE 
 
Veuillez faire compléter le certificat ci-dessous par votre médecin et le remettre au secrétariat de l’école le jour 
de l’inscription 
 
Je soussigné(e), Docteur en Médecine, certifie avoir personnellement examiné 
 
Mr/Mme         ………………………………………………………………………………………….. 
 
et ne lui avoir décelé aucune pathologie durable susceptible de compromettre l’accomplissement normal des 
stages prévus  au cours de ses études « AIDE-SOIGNANT(E) / AIDE FAMILIALE » de mettre en danger la sécurité 
des personnes (le/la stagiaire inclus) qu’il/elle sera amené(e) à fréquenter sur le lieu de son stage. 
 
Je déclare nécessaire la vaccination contre l’hépatite A et B (trois doses)     OUI/NON 
 
 
Fait à Bruxelles, le                             Signature et cachet du médecin 
 
 
 
 
 
 
N.B. Le médecin doit faire une prise de sang et vérifier si vous pouvez être vacciné(e) contre l’hépatite A et B. 
 
MAIS il n’est pas nécessaire de vous faire vacciner contre l’hépatite A et / ou B avant votre entrée en cours. 
Pour entamer ces vaccinations et recevoir le remboursement par le Fonds des Maladies professionnelles, les 
documents jaunes (511f et 513f) vous seront donnés par notre école le moment venu (lors de votre 
convocation à la surveillance de la santé par le service externe de Prévention et de Protection au travail de 
notre établissement) afin d’en obtenir ce remboursement. 
 

 


